
Prêt avance mutation ne portant pas intérêt (également appelé Prêt avance rénovation – PAR +) : formulaire
Emprunteur
 Accéder au Formulaire 
Le formulaire se trouve en annexe 1 de l’arrêté. L’emprunteur doit imprimer le formulaire, le remplir et le remettre à
l’établissement ou la société qui va financer le prêt avance mutation ne portant pas intérêt, avec les documents
mentionnés sur le formulaire.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R69735

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=4C6syfMtokfa8miexe3UOoAoRRi6pAbnz2YUTOzzZrk=
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R69735
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